
 

Contrat d’engagement solidaire AMAP Aups-Moissac 

 
FROMAGE DE CHEƱ VRE 

Le présent contrat est signé 

Entre les producteurs Et l’amapien ou amapienne 

Elsa Rousseau-Tesson 
– 

Teddy Baumberger 
 
 

Mas de la Cabre verde 
16 chemin des croix du haut 

83630, Baudinard-sur-Verdon 
0632139697 ou 0623096271 

elsarous@aol.com 
ou 

teddy.baumberger@gmail.com 
 

Fromage de chèvre fermier, bio au lait cru et en 
grand pastoral 

 

Nom : _____________________________________________________________________ 

Prénom : _________________________________________________________________ 

Adresse : _________________________________________________________________ 

_____________________________________________________________________________ 

_____________________________________________________________________________ 

Téléphone : ______________________________________________________________ 

Courriel : 

_____________________________________________________________________________ 

  

 
Les producteurs s’engagent auprès des amapiens à fournir des produits de qualité, en termes gustatif et sanitaire 

tout en étant respectueux de l’environnement et du bien être animal, du 7 avril au 27 octobre 2025, chaque semaine. 

L’amapien ou l’amapienne : 
- s’engage à récupérer son colis tous les mardis à 17h30 à la Campagne Lunouette sis 1350 chemin du Cade, 83630 

Aups ; 
- s’engage à payer par avance l’ensemble des paniers de la saison ; 
- accepte les risques liés aux aléas de la production. 

Le panier peut être composé librement par l’amapien en choisissant parmi différents paquets dont il ou elle précisera 
la quantité désirée chaque semaine. Les producteurs proposent les paquets suivants (un paquet comprend deux fromages 
de 100 g environ, la tommette de 350 g environ sera livrée entière) : 

- paquet de 2 fromages frais du jour à 5,60 € ; 
- paquet de 2 fromages mi-afϐinés de 4 jours à une semaine d’afϐinage, plus ou moins crémeux à 5,60 € ; 
- paquet de 1 fromage frais du jours + 1 fromage mi-afϐiné à 5,60 € ; 
- 1 tomette de 350 g d’au moins un mois d’afϐinage à 13 €. 

Il sufϐit de remplir pour chaque semaine le tableau ci-dessous en précisant le nombre de paquet souhaité parmi 
les 4 choix cumulables possibles et d’indiquer le montant pour chaque semaine puis le montant total pour l’année. 

 7 avr. 14 avr. 21 avr. 28 avr. 5 mai 12 mai 19 mai 26 mai 2 juin 9 juin 16 juin 23 juin 30 juin 7 juil. 

2 frais 
2 × 100 g 
5,60 € 

                            

2 mi-affinés 
2 × 100 g 
5,60 € 

                            

1 frais  
+ 1 mi-affiné 

2 × 100 g 
5,60 € 

                            

1 tommette 
entière 

350 g 
13 € 

                            

Prix total                             

 

 



 14 juil. 21 juil. 28 juil. 4 août 11 août 18 août 25 août 1 sept. 8 sept. 15 sept. 22 sept. 29 sept. 6 oct. 13 oct. 20 oct. 27 oct. 

2 frais 
2 × 100 g 
5,60 € 

                            

2 mi-affinés 
2 × 100 g 
5,60 € 

                            

1 frais  
+ 1 mi-affiné 

2 × 100 g 
5,60 € 

                            

1 tommette 
entière 

350 g 
13 € 

                            

Prix total                             

 

Montant total à régler : € 

 

Le règlement se fait en une fois par chèque à l’ordre de « Elsa Rousseau-Tesson ». 

Aϐin que les aléas ne soient pas à la seule charge des producteurs, l’acompte ne sera pas soumis à remboursement en 
cas d’évènement indépendant de sa volonté. En cas de rupture de stock non prévu, les producteurs s’engagent à décaler la 
fourniture des paquets dans les plus brefs délais, dans l’idéal la semaine suivante. 

Pour toute modiϐication ou supplément, contacter directement Teddy au moins 48h avant la livraison au 
06.23.09.62.71 (SMS de préférence aϐin d’avoir une trace écrite, ne pas hésiter à relancer avec un appel). 

Dans le cadre des AMAPS, producteurs et consommateurs sont adhérents et s’engagent à respecter les statuts de la 
charte AMAP de Aups-Moissac. 

 

Les producteurs 
- 

Date et signature : 

L’amapien ou l’amapienne 
- 

Date et signature : 

  

 


